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 n° 282 008 du 15 décembre 2022 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. BENKHELIFA 

Chaussée de Haecht 55 

1210 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 mai 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. BENKHELIFA, avocat, et S. 

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

D’après vos déclarations, vous êtes d’origine arabe, originaire de Beyrouth, et êtes de nationalité 

libanaise. Vous êtes arrivée en Belgique le 20 août 2014, et avez introduit votre première demande de 

protection internationale en date du 27 août 2014. Le 15 juin 2018, le CGRA a pris une décision de refus 

du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par 

l’arrêt 215 834 du Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 28 janvier 2019. Vous n’êtes pas 

retournée dans votre pays d’origine et avez demandé à nouveau l’asile en date du 22 octobre 2019.  
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A l’appui de la présente demande, vous invoquez les mêmes faits que lors de votre première demande 

de protection internationale.  

 

En août 2014, dans les jours qui ont suivi le mariage de votre fils, des hommes du Hezbollah auraient 

ouvert le feu sur votre véhicule. Votre époux vous aurait expliqué que cela était dû à son refus de 

collaborer avec eux au sujet de marchandises à passer à l’aéroport. Vous vous seriez immédiatement 

cachés et après une semaine vous auriez quitté le Liban avec votre famille, de manière légale avec un 

passeport muni d’un visa tchèque.  

 

Vous ajoutez que l’on pourrait vous réclamer le montant des dettes contractées par votre époux lorsqu’il 

était directeur de votre société d’import-export en cas de retour au Liban.  

 

Vous ajoutez encore être victime de menaces de deux personnes travaillant à l’aéroport et ajoutez enfin 

ne plus avoir les moyens de vivre au Liban.  

 

Vous ne déposez aucun nouvel élément à l’appui de votre demande.  

 

B. Motivation  

 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les 

étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection internationale, 

le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial qui aurait 

justifié certaines mesures de soutien spécifiques.  

 

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 

remettrait en cause cette évaluation.  

 

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre 

à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare 

la demande irrecevable.  

 

Or, force est de constater que votre deuxième demande a pour fondement essentiel les faits que vous 

aviez déjà tenté de faire valoir tant devant le Commissariat Général que devant le Conseil du Contentieux 

des Étrangers, dans le cadre de votre première demande de protection internationale, laquelle avait été 

clôturée par un arrêt de refus du statut de réfugié et de refus du statut de la protection subsidiaire rendu 

par cette seconde instance le 28 janvier 2019. Je me dois à cet égard de rappeler que le respect dû à 

l’autorité de la chose jugée ne m’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle avait 

procédé le Conseil dans le cadre de cette première demande, sous réserve toutefois de l’invocation ou 

de la production d’un nouvel élément établissant que cette appréciation eût été différente s’il avait été 

porté en temps utile à sa connaissance.  

 

Il ressort en effet du dossier administratif que vous n’avez pas fait de déclarations nouvelles ou produit de 

nouveaux documents ou de nouvelles pièces à l’occasion de votre demande. Vous vous contentez, au 

contraire, de renvoyer aux motifs d’asile que vous avez déjà exposés par le passé à savoir l'attaque 

perpetrée par le Hezbollah sur votre famille pour refus de collaboration et qui a mené à votre fuite.  

 

Vous craignez par ailleurs que l’on vous réclame les dettes laissées par votre époux lorsqu’il était à la 

direction de votre société. Soulignons que vous ne faites que soulever une hypothèse. A supposer celle-
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ci exacte, la demande de remboursement de dettes ne constitue néanmoins pas une persécution au sens 

de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.  

 

Quant à votre invocation des menaces que vous auraient adressées Hay [D.] et Bilal [A.], celles-ci ne sont 

pas considérées comme des éléments nouveaux car vous en aviez connaissance dès l’été 2018. En effet, 

dans votre déclaration du 20 juillet 2020, vous précisez qu’elles auraient eu lieu deux ans avant que vous 

ne déposiez votre nouvelle demande de protection internationale, le Commissariat Général constate que 

vous n’en avez pas fait état lors de l’audience du 13 novembre 2018 du Conseil du Contentieux des 

étrangers.  

 

Enfin, vous invoquez votre absence de moyens financiers pour subvenir à vos besoins en cas de retour 

au Liban. Les difficultés de nature socio-économiques ne peuvent être assimilées à des persécutions et 

ne relèvent pas de la Convention de Genève. Soulignons qu’une partie de votre fratrie est toujours au 

Liban, vos frères Mostapha, Hossam, Tarek et Zyad ainsi que vos soeurs, Dalal et Jomana, et que vous 

ne seriez pas sans réseau en cas de retour.  

 

Pour le surplus, notons que vous avez eu connaissance de la décision du Conseil du Contentieux et 

étrangers en février 2019 et que vous avez attendu le mois d’octobre 2019 pour introduire une nouvelle 

demande, soit une période de huit mois. Ce délai contredit l’existence d’une crainte de persécution telle 

que vous fassiez une demande de protection internationale pour vous en prémunir.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait 

nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 

48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.  

 

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire à 

un demandeur de protection internationale en raison de la situation générale dans sa région d’origine. À 

cet égard, le CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet d’offrir 

une protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours dans le 

pays d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui 

retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait 

de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article précité de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire actuelle au Liban (voir le COI Focus Libanon- 

Veiligheidssituatie, 17 februari 2022, disponible sur le site 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_20220217.pdf ou https://www.cgra.be que la guerre civile en 

Syrie a affecté le pays et a eu pour effet d’accentuer la polarisation politique et les tensions de nature 

confessionnelle. D’autre part, la récente guerre civile libanaise est restée fermement ancrée dans la 

mémoire collective des Libanais et, à chaque regain de tensions, les leaders politiques ont été enclins à 

appeler au calme.  

 

Ces dernières années, il y a eu très peu d'attentats à la bombe au Liban qui ont fait des victimes civiles. 

Dans la lignée des années précédentes, les arrestations d'extrémistes et de personnes soupçonnées de 

terrorisme se sont poursuivies en 2021 et les attaques ont été déjouées.  

 

Les violences contre les civils, signalées au cours de la période considérée, comme en 2020, concernaient 

principalement l'usage excessif de la force par les forces de sécurité contre les manifestants.  

 

En effet, depuis octobre 2019, le peuple libanais se révolte contre l'élite dirigeante. Le mouvement de 

protestation populaire, appelé al thawra (la révolution), appelant à un renouveau politique depuis 

l'automne 2019, est toujours sans résultat. Au printemps et à l’été 2021, la détérioration des conditions de 

vie a entraîné une nouvelle mobilisation de masse contre le gouvernement conduisant, au printemps 2021, 

au nombre de manifestations le plus élevé depuis le début du soulèvement populaire en octobre 2019.  

 

Bien que la plupart des manifestations se soient déroulées de manière pacifique, les manifestations du 

printemps 2021, contrairement à 2019, se sont accompagnées de plus de violence. Des affrontements 

ont parfois eu lieu entre les manifestants et l'armée, faisant des blessés de part et d’autre. On estime ainsi 

que 1 500 personnes ont été blessées lors de ces affrontements en 2020 et 2021. Ce type de violence, 
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dans le cadre duquel les services de sécurité libanais ont blessé ou tué des manifestants, est 

essentiellement ciblé par nature et par conséquent ne relève pas de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Les protestations et autres expressions de la colère populaire prennent des accents de plus en plus 

sectaires, les Libanais se retranchant derrière leur identité religieuse. La période considérée a vu, ainsi, 

une augmentation des cas (isolés) de violence sectaire à travers le pays. En témoigne l'affrontement armé 

entre les Forces chrétiennes libanaises et des manifestants chiites à Beyrouth en octobre 2021 au cours 

duquel sept civils chiites ont perdu la vie et 30 ont été blessés. En outre, les affrontements dans les 

stations-service ont parfois donné lieu à des violences entre différents groupes sectaires. Au cours de la 

période concernée, les faits de violence signalés comprenaient également des faits de violence criminelle 

et clanique, entrainant des morts et des blessés (principalement des soldats et des membres de gangs). 

Les conflits personnels et les querelles concernant la contrebande de drogue sont à l'origine de la violence 

clanique. Les informations disponibles montrent que le nombre d'incidents violents impliquant des clans 

a presque quadruplé en 2020 par rapport à l'année précédente, et que cette tendance se poursuit en 

2021. Le gouvernorat de Baalbek- Hermel, bastion du Hezbollah où vivent plusieurs clans chiites, a été 

le théâtre d'environ la moitié des violences claniques.  

 

Au cours de la période concernée, la situation au Sud-Liban est restée relativement stable malgré des 

incidents mineurs de représailles entre Israël et le Hezbollah. La résolution 1701 des Nations unies qui a 

mis fin au conflit de 2006 entre le Hezbollah et Israël est largement respectée. Les deux parties adhérant 

à un équilibre mutuel de dissuasion. Dans les camps palestiniens aussi, la situation sécuritaire reste 

relativement stable. À Ain al-Hilwah, les tensions et la violence entre le Fatah et les groupes islamistes 

ont diminué depuis 2018. Plusieurs membres de groupes extrémistes ont quitté le camp, se sont rendus 

aux autorités, ont été extradés ou arrêtés. Les forces conjointes de sécurité ont été déployées dans les 

quartiers les plus sensibles.  

 

En 2020, il y a eu à nouveau des fusillades isolées. En 2021, comme en 2020, au moins une personne a 

été tuée dans les violences signalées.  

 

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités libanaises et les groupes armés présents dans 

le pays, la baisse constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, le 

Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle au Liban de situation générale de 

violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 

15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, du seul fait de votre présence au Liban, vous 

courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.  

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu 

conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).  

 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980. » 
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2. La requête et les éléments nouveaux 

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision attaquée. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande à titre principal la reconnaissance de la qualité de réfugié ou, à titre 

subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation 

de la décision querellée. 

 

2.5. Elle joint un élément nouveau à sa requête. 

 

2.6. Par le biais d’une note complémentaire, datée du 17 juin 2022 et reçue le 24 juin 2022, elle dépose 

un élément nouveau au dossier de la procédure. 

 

3. L’examen du recours 

 

3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après 

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8, 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou 

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le 

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article 

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande 

recevable. »  

 

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, 

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux 

nouveaux éléments exposés devant lui. 

 

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la seconde demande de protection internationale 

introduite par la requérante. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que 

les éléments exposés par la requérante n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’elle 

puisse prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. 

 

3.4. Le Conseil n’est tout d’abord pas convaincu par le motif de la décision querellée, afférent au fait que 

la requérante n’aurait pas une réelle crainte de persécutions parce qu’elle a attendu huit mois après l’arrêt 

n° 215.834 du 28 janvier 2019 rendu par le Conseil dans le cadre de sa première demande de protection 

internationale avant d’introduire sa nouvelle demande. Le Conseil considère non pertinent ce motif de la 

décision querellée. 

 

3.5. Dans la présente affaire, le Conseil constate également qu’il ne peut pas conclure à la confirmation 

ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction 

complémentaires. Tout d’abord, il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse n’a réalisé 

aucune instruction liée à la crainte formulée par le requérante de subir des persécutions ou des atteintes 

graves en raison de son statut de femme divorcée en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil 

relève ensuite que si, comme l’expose à juste titre la partie défenderesse, « les difficultés de nature socio-

économiques ne peuvent être assimilées à des persécutions et ne relèvent pas de la Convention de 

Genève », elle omet toutefois d’instruire cette question sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

3.6. En définitive, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée 

sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas la 
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compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. Dès lors, conformément aux articles 

39/2, § 1er, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision 

attaquée. Le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de tout mettre en œuvre afin d’éclairer le 

Conseil sur les questions posées par le présent arrêt. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision (CGX) rendue le 5 mai 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


